
9.1. SERVICE DES LOISIRS – EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL – EMBAUCHE 

CONSIDÉRANT que le Service des loisirs fait appel à des employés à temps partiel pour divers 
postes au cours de l’année, notamment les arbitres de soccer et de dek 
hockey; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise l’embauche des employés pour les divers emplois à temps partiel à 
occuper au Service des loisirs selon la liste préparée par Julie Nicolas, directrice du Service des 
loisirs. 



11. EMBAUCHE – EMPLOYÉS ÉTUDIANTS AU SERVICE DES LOISIRS 
 Le Service des loisirs a récemment passé des entrevues pour recruter de nouveaux membres pour 

compléter son équipe de camp de jour. 
 Nous avons également procédé au recrutement de nouveaux arbitres pour les ligues de soccer et de 

dek hockey. 
 
DEMANDE DE RÉSOLUTION 
Je demande aux membres du conseil municipal d’autoriser l’embauche des étudiants au Service des loisirs, 
se trouvant dans la liste fournie en annexe. 
 



LISTE DES EMPLOYÉS À TEMPS PARTIEL 

SERVICE DES LOISIRS DE LA VILLE DE SAINT-PIE 

 

Anthony Loiselle 

Aurélie Masse 

Caleb Lajoie 

Christophe Lajoie 

Dereck Loiselle  

Déreck Perreault 

Édouard Allard 

Florence Noël 

Jasmine Daunais 

Rosalie Masse 

Sarah-Maude Vigneault 

Zachary Allard 

 

Émilie Martin 

Kelly Saurette 

Koralie Ten Have 

Léo Leduc 

Myka Olivia St-Louis 

Nelly Beauregard 

Nicola Ricard 
Noémie Cordeau 

Sarah Desrosiers 


